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L'Academie suisse des sciences medicales1 et
l'euthanasie
Professeur Rene S. Mach2

II y a deux ans, le Conseil d'Etat d'un
canton suisse a pose ä l'Academie suisse
des sciences medicales (ASSM) la question

suivante:
Quelle reponse faut-il donner ä un Chirurgien

du cceur qui demande s'il a le droit de

refuser de poser un «pacemaker» ä un
malade de 82 ans, desoriente dans le

temps et dans l'espace? Nous etions places
pour la premiere fois devant un probleme
d'euthanasie passive. La mcme annee, le
Conseil national, apres une etude appro-
fondie du su jet, a renonce ä inserer dans la
loi le droit ä l'euthanasie ct a transmis ce
dossier ä l'Academie suisse des sciences
medicales.
Pour remplir sa mission. l'ASSM a dü

nommer une commission composee de

medecins, de juristes, de theologiens
catholiques et protestants, car le probleme
pose n'est pas seulement d'ordre medical,
il est d'ordre juridique et ethique. Cette
commission a publie le 5 novembre 1976
des directives qui ont ete traduites dans

nos trois langucs nationales et en anglais.
Ces directives ont suscite un grand interct
en Suisse et ä l'etranger. D'apres le

Professeur Gsell, elles ont ete analysees dans

plus de 142 journaux dans lc monde.
Enfin, elles vicnnent d'etre declarees obli-
gatoires pour les medecins par le Conseil

d'Etat de Zurich.
Commengons par une definition: au sens

etymologique du mot, euthanasie egale

«mort douce» ou «bonne mort». C'est le

sens que lui donne celui qui a cree ce

terme, le philosophe et chancelier d'An-
gleterre, Francis Bacon (1561-1626), qui
ecrit: «C'est la fonction du medecin
d'adoucir les peines et les douleurs non

seulement lorsque cet adoucissement peut
conduire ä la guerison, mais lorsqu'il peut
servir ä procurer une mort calme et
facile.» Malheureusement. ä cette conception

d'une mort naturelle et subie. s'est

ajoutee pen ä peu la notion d'une mort
donnee ou provoquee, appelee egalement
euthanasie. C'est pourquoi nous trouvons
ces deux definitions dans le dictionnaire.
Le Larousse dit: «Mort sans souffrance,
theorie selon laquelle il serait licite
d'abreger la vie d'un malade incurable
pour mettre fin a ses souffranccs» et le
Robert dit: «Morl douce et sans souffrance.
theorie selon laquelle il est charitable et
legitime de provoquer la mort des malades
incurables, dont la fin est proche, lors-
qu'ils souffrcnt trop.»
II est interessant de noter que nos collogues

suisses alemaniques n'emploient plus
le terme d'euthanasie depuis que, sous lc
troisieme Reich, on s'en est servi abusive-
ment pour mettre ä mort des sujets indesi-
rables ou juges inutiles. lis l'ont remplace
par le mot «Sterbehilfe» ou «aide ä la
mort» ou «aide au mourant», ce qui n'est
pas tout ä fait la meme chose que l'euthanasie,

mais pour nos collegues, c'est le
terme consacre. Les directives de
l'Academie commencent par un preambule.
«Preambule. Le devoir du medecin est de

guerir ses malades, de les aider, de soulager
leurs souffrances et aussi de les assister

jusqu'a la mort. Cette assistance comprend
le traitement medical, un soutien personnel
et des soins.»
Plus loin les directives disent: «Quand le

patient a ete convenablement renseigne et

qu'il est capable de discernement, sa

volonte quant au traitement doit etre res-

pectee, meme si eile ne correspond pas aux
indications de la medecine.»
L'Academie a introduit ici deux notions
nouvelles. La premiere, c'est que tout
malade doit etre convenablement ren-
seigne; c'est le droit ä l'information. Le
malade doit savoir pourquoi on le soigne
et qui le soigne. Ce droit et cette liberte du
malade ont dejä ete reconnus par le
Conseil de l'Europe en fevrier 1976.
La deuxieme notion c'est que la volonte
du malade quant au traitement doit etre
respectee. Par exemple, si un malade
atteint d'uremie chronique ne veut plus
son traitement d'hemodialyse, le medecin
devra s'incliner. 11 faut ajouter que le
medecin a aussi le devoir de persuader de

toute son energie et de tout son coeur le
malade de son erreur et d'obtenir qu'il
accepte finalement le traitement salvateur.
Presque toujours, s'il a de l'autorite et du
talent, le medecin reussira ä persuader son
patient.
Plus loin les directives disent que «quand
le malade est incapable de discernement, le

medecin doit tenir compte de ce que I'on
peut presumer de la volonte du patient. Les
proches de celui-ci doivent etre entendus,
mais juridiquement !a decision derniere
appartient au medecin». «C'hez les mou-
rants et chez. les blesses en danger de mort,
dont /'affection evolue de faqon irreversible
vers une issue fatale, et qui ne pourraient
ulterieurement avoir une vie relationnelle
consciente, le medecin se contente de
calmer les souffrances, mais il n'est pas
oblige d'utiliser toutes les ressources thera-
peutiques qui pourraient prolonger la vie.»
C'est done la condamnation de ces traite-
ments prolonges ä tout prix et de ce qu'on

17



a appele l'acharnement therapeutique.
Nous reviendrons plus loin sur ce pro-
bleme si important tie la prolongation arti-
ficielle de la vie La täche du medecin ne

consiste pas seulement dans la prescription
de medicaments
Quand le malade est condamne on qu'd
entre en agonie, le medecin doit a son
malade un «soutien personnel», ce que nos
collegues suisses alemaniques appellent le

«Beistand», c'est-ä-dire se temr ä cote
«L'assistance au mourant entre aussi dans
le devoir du medecin, elle consiste a sitivre
le malade dans ses derniers moments pour
qu'il puisse mourir dans la digmte.» C'est
la une notion nouvelle, car pendant long-
temps et surtout dans les hopitaux, les

medecins se sont desinteresses de leurs
malades quand ces derniers etaient
condamnes et quand ll n'y avait aucune
chance de guenr. Cette fuite devant la

mort, cette peur de la mort a ete critiquee
par le public qui n'acceptait pas cette sorte
d'abandon. Aux Etats-Ums est ne tout un

mouvement qui est commente et illustre
dans l'excellent livre de Mme Kubler-
Ross, oil sont reums les entretiens que
cette femme remarquable a eus avec les

mourants et l'equipe de psychiatres, psy-
chologues, theologiens et medecins. De
telles equipes ont pns naissance aux Pays-
Bas et en Grande-Bretagne A Geneve, la

direetnee de l'Ecole du Bon Secours
donne aux mfirmieres des cours sur le

meme siqet. Le doyen Jenny, peu de

temps avant sa mort, avait commence ä

donner des legons aux etudiants en mede-
cine sur cette collaboration entre medecin
et malade avant la mort. Le medecin est

done appele ä collaborer avec les lnfir-
mieres, les assistants sociaux, les aumö-
mers pour que les derniers moments du
malade se passent dans la paix, le calme et
la digmte. II est necessaire que le medecin
fasse tout ce qui est en son pouvoir pour
liberer un malade qui va mourir de la

«tuyauterie», des goutte-ä-goutte, des

appareils de drainage, de tout ce qui n'est
plus, ä ce moment-lä, necessaire. 11 va sans
dire qu'il est beaueoup plus facile ä domicile

de mamtemr et d'etablir le contact
entre le malade et sa famille que dans les

höpitaux. La suppression d'un traitement
dans un hopital universitaire est tou|Ours
un evenement qui est commente et qui est
discute.
Les directives de l'ASSM disent plus loin
«L'a'ule du medecin prend fin avec la mort
du patient.» Mais ce moment de la mort, le

medecin a-t-il le droit de le modifier9 A-t-
il la permission de changer l'hcure du

trepas? C'est lä tout le probleme. Giace
aux progres de la medecine, le medecin

peut retarder ce moment de la mort, ll est

capable de faire une reammation, de res-
susciter le malade, d'assurer une prolongation,

une sorte de survie, manoeuvre qui
risque d'aboutir ä une sorte d'aeharne-

ment therapeutique. Mais ll a surtout le

pouvoir, la tentation et parfois le devoir
d'avanccr la date de cette mort. Pour
mtervemr, le medecin pourra recounr ä

deux tormes d'aetivites qu'il est souvent
difficile de distinguer Lüne de Lautre, l'eu-
thanasie active et l'euthanasie passive.
Voici la definition que donne l'ASSM.
«L'euthanasie active tend a abreger dehbe-

rement la vie d'un sujet en tuant le mourant.

Elle consiste a intervenir artificielle-
ment dans les processus vitaux qui subsis-
tent entoie, pour heiter la venue de la mort.
D'apres le Code penal suisse l'euthanasie
active est un homicide intentionnel, qui est

punissable (C.P S. art 111 ä 113)
L'euthanasie active reste punissable, meme
quand eile a ete pratiquee ä la demande du

patient (C.P S art. 114).»
La situation est claire: l'euthanasie active
est condamnee par la loi.
«L'euthanasie passive est le fait de laisser

mourir un malade (oil un blesse)
condamne, en renoncant ä des mesures qui
prolongeraient sa vie. Elle consiste dans

l'omission, voire dans l'inteiruption de

traitements par des medicaments, aussi bien

que de mesures techniques telles que
respiration artificielle, apport d'oxvgene,
transfusion sanguine, hemodialvse et
alimentation artificielle.»
Et enfin voilä ce que decide l'ASSM et qui
est tres important:
«II est medicalement justifie de renoncer a

une therapeutique ou se borner a calmer les

souffranees, si en repoussant l'echeance de

la mort, on prolonge les souffrances au-
delci de ce ipu est supportable et st d'autre
part 1'affection a pris un tout irreversible
vers un pronostic fatal.» C'est reconnaitre
au malade un droit nouveau. le droit de ne

pas etre oblige de souttnr. Voici un
exemple des plus banals d'euthanasie
passive: c'est d'arreter les antibiotiques chez

un malade atteint d'un cancer generalise
qui souffre atrocement, c'est d'arreter des

seances de dialyse renale (rein artificiel) ä

un malade qui n'a plus m le courage ni le
desir de pcrseverer dans sa therapeutique
qui le fatigue trop. Sur cette lutte contre la
souffrance, tous les avis ne sont pas aussi

categoriques. Mile Jeanne Hersch, citee en
qualite de professeur de philosophic ä la

commission du Conseil national, a fait une
intervention qui est resumee ainsi dans le

compte rendu officieL «Elle s'en prend ä

la tendance toujours plus prononcee qui
veut accorder ä l'homme un droit de non-
souffrance. Or la souffrance est l'une des

conditions dans lesquelles se deroule la vie
humaine. Souffrir peut avoir un sens aussi

longtemps que l'etre humain a toute sa

conscience. L'etre humain ne saurait etre
tue par pitie comme un ammal.» II est vrai
qu'en voulant, dans chaque cas et ä tout
pnx, eviter les douleurs, on arrive lente-
ment a un abus de calmants, ä ce qu'on a

appele une «civilisation du Valium»'

Avant d'aborder le probleme de l'euthanasie

medicate, c'est-ä-dire qui concerne
les malades, j'aimerais faire un bret histo-
rique de ce qu'on a appele l'euthanasie
sociale ou politique, telle que l'ont utilisee
certains regimes totalitaires A ceux qui
voudraient que l'euthanasie soit inseree
dans la loi et devienne ainsi legalisee, )'ai-
merais montrer combien cette attitude
devient dangereuse quand l'Etat est puissant

et tyrannique. Quand Nietzsche, le

grand philosophe, dont le psychisme etait
un peu desequilibre, reclame l'euthanasie

pour debarrasser «la societe des parasites
qui ont l'inconvenance de vivrc long-
temps», cela n'a pas beaueoup de

consequences pratiques, cela reste de la philoso-
phie! Mais quand ll s'agit d'un gouverne-
ment puissant, comme celui des nazis, tout
est different. Jacques Brehant, Chirurgien
de cancereux, signale que Nietzsche est
mort en 1900 et que c'est trente ans plus
tard que sa doctrine a ete reprise par l'Etat
totalitaire dirige par Hitler. Des 1930, en
effet, en Allemagne tout est realise pour
preserver la purete de la race germanique
et pour eviter les charges sociales inutiles ä

l'Etat. Une loi du 18 octobre 1935 interdit
tout manage ä toute personne souffrant
d'une maladie hereditaire. C'est en 1939
qu'un decret signe par Hitler declare que
le Dr Brandt est charge d'etablir la
competence de certains medecins «ä accorder
la delivrance par la mort» aux malades qui
auront ete declares incurables. Cette
delivrance par la mort, «Aktion Gnadentod»,
vise surtout les alienes dont les asiles vont
etre vides.

L'euthanasie medicale
Nous devons essayer de comprendre pour-
quoi les problemes d'euthanasie se posent
aujourd'hui avec une telle acuite. Cela est
du ä deux raisons principales:
1. l'effet des medicaments modernes et de

tous les progres de la therapeutique qui
prolongent artificiellement la duree de
la vie de nos malades souvent sans les

guenr,
2. l'mtroduction des unites de soins mten-

sifs et des unites de reammation a cree
une pathologie nouvelle. En effet, grace
aux methodes dites de «ressuscitation»
qu'on emploie dans les hopitaux, on a

cree quelquefois artificiellement des
etat de survie qu'on a appele le «coma
depasse». On a fait vivre artificiellement

grace ä ces techniques, chez les
adultes comme chez les enfants, des
sujets dont le cerveau etait gravement
endommage et qui, sans la mise en train
de ces techniques modernes seraient
morts. Dans la grande majorite des cas,
ces reanimations sont une victoire et
permettent de passer un moment difficile

suivi d'une restauration complete
ou partielle de la sante. Un diabetique
entre dans le coma ä la suite d'une
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infection peut, en quelques jouis,
moyennant un traitement aux soins
intensifs, corriger son acidose, avoir une

pression normale et reprendre son
travail a 100 % Un grand cardiaque apres
un infarctus peut, ä la suite d'un arret
du cceur qui a mis sa vie en danger,
reprendre des fonctions circulatoires
normales et se remettre au travail U en

est de meme des amines apres des avor-
tements qui etaient une complication
dont on mourait avant 1'introduction
des soins intensifs. C'est done un
enorme progres que 1'introduction de

ces moyens de traitement dans les hopi-
taux, et on aurait tort de les critiquer

II faut cependant reahser les inconvenients
qu'entraine pour le malade et pour la
famille le passage dans ces unites, et
d'abord le fait que le malade est separe de
sa famille qu'il ne peut voir que quelques
instants, et, en realite, le fait que le malade
est tributaire de nombreux aides techniques,

de tubulures, d'appareils respira-
toires, etc et d'une quantite de controles
qu'il supporte parfois tres mal. Simone de
Beauvoir dans le livre qu'elle a consacre ä

la mort de sa mere a fait une analyse
detaillee de toutes les souffrances de cette
malade qui donne des frissons.
Mais ll y a surtout le fait qu'avec ces appa-
reils perfectionnes on a parfois cree artifi-
ciellement, comme je viens de le dire, des

survies qu'on a appelees le coma depasse.
J'aimerais donner un exemple de coma
depasse chez les adultes et parier ensuite
des enfants.
Je cite souvent aux etudiants le fameux cas

pnnceps de l'Hopital Necker, Signale par
Hamburger, d'une jeune fille entree ä

l'Hopital en anurie avec des complications
cardiaques, menmgees et pulmonaires et

qu'on maintient pendant six semaines en
vie grace aux appareils. Elle est complete-
ment inconsciente, tous les reflexes sont
negatifs, l'electroencephalogramme est

plat, et devant une situation qui ne s'ame-
liore pas et toutes les apparences de la

mort, on appelle le neurologue, le profes-
seur l'Hermite. Apres un examen tres
attentif et un interrogatoire prolonge, le

neurologue donne les conclusions sui-
vantes.
«Cette malade est morte depuis plus de
huit jours » On arrete les appareils, la
malade meurt. Le neurologue avait raison.
A l'autopsie, le cerveau est en etat de

ramollissement qui rappelle les autopsies
faites tardivement. La mort avait ete
cachee, on pourrait dire escamotee par les

appareils de reanimation.
Vous savez que c'est ä la suite de tels cas
de coma depasse qu'on a dü revoir la
definition de la mort. La mort n'est plus jugee
sur l'arret du coeur, eile est avant tout une
mort cerebrale. Sur ce sujet l'ASSM dans
ses directives du 25 janvier 1969 a discute
la definition et le diagnostic de la mort.

Elle affirme que l'etre humain peut etre
considere comme mort lorsqu'une des

deux ou les deux conditions suivantes sont
realisees.
«a) arret cardiaque irreversible, entrai-

nant l'interruption de la circulation
sanguine dans l'orgamsme et par la meme
dans le cerveau: mort cardio-circula-
toire;

b) defaillance complete et irreversible des
fonctions ou mort du cerveau: mort
cerebrale»,

et l'Academie ajoute qu'une fois la mort
cerebrale ou cardio-circulatoire survenue,
le medecin a le droit de suspendre definiti-
vement la respiration artificielle et l'assis-
tance circulatoire. II a le droit egalement
de prelever des organes en etat de survie.
J'aimerais revemr sur les situations nou-
velles, creees artificiellement par les thera-
peutiques de reanimation chez les nou-
veau-nes, tout specialement chez les nou-
veau-nes prematures.
La medecine perinatale qui s'occupe des

enfants avant, pendant et apres la nais-
sance, nous apprend que le cerveau du

nouveau-ne qui est en voie de developpe-
ment est tres sensible ä l'asphyxie
(manque d'oxygene, execs de CO2 et
d'acide lactique) qui peut survenir lors de
l'accouchement Si l'arret respiratoire
dure plus de cinq ä dix minutes, les nsques
de lesion grave avec hemorragie ventneu-
laire sont enormes. C'est pourquoi
l'ASSM, apres un rapport tres complet du

professeur Prud'hom, de Lausanne, un des

meilleurs specialistes dans ce domaine, a

donne les directives suivantes: «Lorsqu'un
nouveau-ne ou un nourrisson est attemt de

graves malformations et de lesions perinatales

du Systeme nerveux central qui entrai-
neront des troubles irreparables du deve-

loppement et lorsque de surcroit il ne peut
vivre que grace ä l'emploi constant de

moyens techniques exceptionnels, il est
licite de ne pas mettre en oeuvre ces moyens
ou d'interrompre leur application.»
C'est lä une decision d'une grande importance,

car jusqu'il y a trois ans, on a fait
vivre grace aux appareils de reanimation
des nouveau-nes attemts de lesions neuro-
logiques tres graves, irreversibles, necessi-
tant ulterieurement le placement dans des
etablissements specialises, causant des
souffrances morales atroces aux families.
Dans tous ces cas, l'euthanasie passive
doit etre pratiquee Soulignons d'ailleurs
le fait qu'il y a dix ans dejä, le pape ä un
Congres des anesthesistes avait autorise
chez les prematures l'arret des appareils
dans certains comas depasses.
Cette decision que doit prendre le
medecm responsable d'arreter les appareils,

le medecin ne la prend pas seul. II
discutera avec la famille, le personnel soi-
gnant, les assistantes sociales et les aumö-
niers. C'est seulement apres une longue
reflexion qu'on laissera la nature agir, et

dans la majorite des cas - ce n'est pas tou-
jours obligatoire - le malade mourra.
Meme s'il a agi au plus pres de sa
conscience, et si la decision d'arreter la survie
artificielle est le resultat d'une longue
meditation ä plusieurs, il se trouvera tou-
jours des gens et des parents pour
regretter cette decision et souvent ne pas
la comprendre.

Malades incurables non souinis aux
moyens artificiels de la survie
A cote des malades que nous venons de

voir, chez lesquels la mise en action
d'appareils est responsable de leur survie — lis
sont heureusement l'exception - nous ren-
controns dans notre activite des malades

qui spontanement posent des problemcs
d'euthanasie. II y a lieu de discuter ici,
selon l'Academie, de deux types de

malades, les mourants et ceux qui sont
atteints d'une maladie mortelle.
Les malades mourants: Quand le medecin
se trouve en presence d'un sujet qui se

meurt, si les signes climques indiquent que
revolution vers la mort se fait ä breve
echeance, le medecin peut renoncer ä des

mesures techniques qui seraient encore
possibles.

II s'agit ici de l'assistance au deces. L'Academie

permet de renoncer au maintien en

vie ä tout pnx et ä la reanimation d'un
homme qui va mourir. A ce moment le

medecin se contente de calmer les
souffrances, de donner des analgesiques et des

somniferes. II va s'efforcer de faire en

sorte que le malade meure dans la paix et
dans la digmte. II est evident que ces the-

rapeutiques ridicules et inutiles, comme
nous les avons vues lors de la mort du

general Franco, ne doivent pas etre encou-
ragees. II faut signaler ici encore que le
role de la famille est important, qu'elle a

son mot ä dire et qu'elle a toujours la
possibility; de reprendre le mourant ä domicile.

Malades atteints d'une
affection chronique et incurable
et de douleurs intolerables
Chez ces malades, qui, comme le dit Fran-
501s Maunac, «n'en finissent pas de
mourir», il y a lieu de separer ceux qui
sont conscients et ceux qui ne le sont pas.
Voici ce que dit l'Academie: «Le medecin
est lie par la volonte d'un patient capable de

discernement lorsque celui-ci a ete informe
de sa maladie, de son traitement et des ris-
ques qu'il comporte. Le patient capable de
discernement decide s'il veut etre traite ou
non, il est en droit par consequent de faire
interrompre le traitement. Cela etant, la
base juridique pour appliquer les mesures
the rapeutiq ties que le patient ne desire plus,
fait defaut. Dans ces cas, et conformement
au desir du patient, le medecin doit se

contenter d'administrer des analgesiques ou
de proceder ä quelque traitement limite,
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sans qu'il puisse etre rendu responsable
juridiquement.»
Le medecin evitera done de prolonger la
vie, mais il n'a pas le droit de provoquer
une mort anticipee par euthanasie active,
meme si la famille et le malade le recla-
ment Cette directive de l'ASSM est sem-
blable ä celle du Conseil de l'Europe, qui
dit que «meme dans les cas qui lui sem-
blent desesperes», le medecin n'a pas le
droit de «häter intentionnellement le
processus naturel de la mort». Cette euthanasie

par pitie n'est done pas acceptee
Devant ce malade, cette famille qui insiste

pour que cette agonie intolerable prenne
fin, le medecin est place devant un cruel
dilemme: ou ne rien faire, ou commettre
un acte illegal.
Dans le concret, ce que fait tres souvent le
medecm, e'est d'utiliser une dose de cal-
mants assez forte pour que, en meme
temps qu'il enleve la douleur, il abrege
aussi la vie. C'est ce qu'un juriste anglais
resume tres bien en disant «is the doctor
free to administer a dose sufficiently large
to kill the pain, even though he knows it is
also likely to kill the patient?» C'est egale-
ment ce que le Conseil de l'episcopat fran-
qais a decide le 16 juin 1976 en disant: «II
n'est jamais defendu d'utiliser des anaige -
siques pour soulager la souffrance, meme
si indirectement l'echeance de la mort
devait en etre avancee.» Dans une seance
de la Royal Society of Medicine du
2 fevrier 1977 consacree ä ce sujet,
certains medecins ont propose une solution ä

ces situations sans issue, c'est la collaboration

d'un medecin au suicide, e'est-a-dire
«la complicite en matiere de suicide».
Pour cette action, le medecin en Angle-
terre est passible des tnbunaux mais, dans
la regie, il n'y a que 10 % des cas auxquels
on inflige finalement une peine. En Suisse,
le Code penal (art. 115), chose interessante,

ne rend coupable de complicite de
suicide que le medecin qui, «pousse par un
mobde egoiste», aurait incite une personne
au suicide II n'y a done que des motifs
egoistes qui peuvent rendre coupable le

medecin, mais quand il rend service, il
n'est pas poursuivi3.
J'aimerais insister une fois encore sur la

responsabilite d'une telle decision. II
arrive que le medecin se sente seul et dans

une situation difficile. Certains pensent
que c'est la un probleme purement
technique et qu'une solution peut etre trouvee
par des lois et des recettes. Tel n'est pas le

cas: le medecin devra juger lui-meme tout
seul, avec son intelligence, son experience,
son intuition et j'ajouterai avec bon sens.

J'emploie ce mot dans le sens que lui
donne le Robert qui cht: «Capacite de bien

juger, sans passion, en presence de pro-
blemes qui ne peuvent etre resolus par un
raisonnement scientifique.» II faudra done

que ce medecin ait un sens du devoir, une
conscience professionnellc, ou micux

encore une conscience morale qui est une
reference ä des echelles de valeurs:
respect de la societe, respect de la vie, etc.
Cela il ne l'apprendra pas dans les livres, il
ne l'apprendra pas dans les leqons, mais
par l'exemple, l'exemple que lui auront
donne son patron, ses chefs de chmque,
ses camarades d'hopitaux, l'equipe soi-

gnante avec les aumömers, les infirmieres
et les travailleurs sociaux qui la compo-
sent. C'est ainsi que se forme le jugement
et ce qu'on appelle la conscience medicale
Tout au long de cet expose, nous avons
constate que dans cette utilisation de l'eu-
thanasie l'ASSM a fait confiance au
medecin. C'est en definitive lui seul qui,
apres avoir juge au plus pres de sa
conscience, porte la responsabilite de ses actes.
Le droit du medecin n'est pas mentionne
par la loi. Je rappelle que le Conseil
national Suisse a renonce ä legahser l'eu-
thanasie, et que les recommandations du
Conseil de l'Europe demandant d'mscrire
ce droit dans la Constitution ont ete refu-
sees ä deux repnses par le Parlement bn-
tanmque. Plusieurs ecclesiastiques, dont
l'archeveque de Cantorbery, le reverend
Donald Coggan, ont manifeste leurcrainte
devant une legislation qui autonserait
l'euthanasie Certains de nos collegues
medecins ont manifeste leur inquietude
Mon ami, le professeur Milliez, dont on
connait le grand courage dans le probleme
de l'avortement, ecrit: «II serait tres dan-

gereux d'edicter des lois dans ce domaine
oü 1'on risque des abus effroyables. Nous

voyons trop de turpitudes pour ne pas etre
inquiets sur les sentiments de certains ä

l'egard de leurs proches, malades ou ages
Des gens qui convoitent des heritages peuvent

etre tentes de faire disparaitre leurs
vieilles tantes ou leurs vieux parents, juges
trop encombrants.» Schwarzenberg parle
«de la tentation qui serait trop grande de

se debarrasser ainsi de l'oncle ä heritage
qui est en train de dilapider ses dermers
sous». Nous pensons done qu'il est peu
probable que le vote etonnant du peuple
zuricois, qui a accepte par 203 000 voix
contre 144 000 une initiative oil Ton
demande d'mscrire dans la Constitution le
droit ä l'euthanasie, soit accepte par le
Conseil federal et fasse l'ob]et d'un vote
du peuple suisse. Ce vote, que la Neue
Zürcher Zeitung a appele une «panne» de

la democratic, a etonne les autontes zuri-
coises, Conseil d'Etat et Grand Conseil,
qui s'etaient prononcees negativement.
Nous continuons de penser qu'il est rai-
sonnable que ces droits du medecin ne

figurent pas dans une loi, car 1'image du
medecin doit etre celle d'un homme qui
travaille pour la vie et non pour la mort. Si

les medecins etaient reconnus comme
exerqant officiellement cette fonction
euthanasique, quels seraient, dit le Dr
Brehant, les nouveaux rapports du malade

avec leurs medecins9 Les malades

auraient-ils en eux la meme confiance que
naguere9 Accepteraient-ils sans hesitation

d'entrer dans les hopitaux ou dans des
maisons de genatne pour chroniques si ces
etabhssements avaient la reputation d'etre
enclins ä favoriser la mort9 Toute tentative

de codification ne pourrait aboutir
qu'ä une impasse. Les frontieres entre le
permis et le defendu sont trop tloues pour
qu'on puisse legiferer. II faut laisser a la

conscience du medecin la lourde responsabilite

de fixer l'heure de la dehvrance.
Le moment est venu de tirer les conclusions

generales qui sont les suivantes.
1. La prolongation de la vie qui etait le but

poursuivi pendant longtemps par les
medecins n'est pas une fin en soi Le
soulagement des souffrances et la
digmte de la mort sont tout aussi lmpor-
tants.

2. Le medecin a le droit et parfois le
devoir de renoncer ä certaines techniques

de reanimation pour laisser mourir
son malade d'une mort naturelle et dans
la digmte

3. Le malade a le droit ä l'mformation, il a

le droit de donner son avis sur les traite-
ments qu'il doit subir, et il a le droit de
n'etre pas oblige de souffrir.

4. Une grande hberte et une grande
confiance sont donnees au medecin par
ces directives. Ces droits et ces devoirs
du medecin n'ont pas ä etre codifies
dans une loi, car toute tentative de
legiferer sur les modahtes de la mort risque
d'aboutir ä une ingerence inadmissible
dans la vie privee des malades et pourrait

donner naissance ä des abus
5 Le medecin se souviendra que cet

homme de chair et de sentiments qui
s'est confie ä lui pour vivre et pour
mourir est son «procham» au sens evan-
gelique du terme.

1 Conference laite a la section genevoise de la Cioix-
Rouge suisse le 2S mai 1978

2 Le professeur Mach est president de I Academie
Suisse des sciences medicales mais le texte de cette
conference n engage que son auteur et pas 1

Academie

3 Renseignemcnts touims par le professeur Bernheim
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